
           

       
      

          La rectrice de l’académie de la Réunion,

               
Vu le décret n°2020-1634 du 21-12-2020 modifiant le décret n°2017-169 du 10-2-2017     
relatif au certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de l’éducation inclusive et à la 
formation professionnelle spécialisée ;

                     Vu l’arrêté du 21-12-2021 modifiant l’arrêté du 10-2-2017 relatif à l’organisation de 
       l’examen pour l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de 
       l’éducation inclusive ;

 
                                Vu la circulaire ministérielle du 12-02-2021 ;
                                
                                Vu le procès-verbal de délibération en date du 29-6-2022 ;   

                
    Arrête :  

  Article 1er : Les candidats dont les noms suivent sont déclarés admis :
                                     

- MME DE LA HOGUE Laura - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours EGPA
- MME EUPHRASIE FROMENTIN - PROFESSEUR DES ECOLES – parcours RASED
- MME HASLOUIN Marine - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours ULIS TFC
- MME HOARAU Cindy - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours ULIS TFM
- MME LAURET LEGROS Katy - PLP- parcours ULIS TFC
- MME LECAT Camille - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours EGPA
- MME MOREL BOUASLA Cathy Isabelle - PROFESSEUR DES ECOLES parcours ULIS TFC
- MME MORVILLE Aurélie Marie - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours ULIS TFC
- MME MYRTHO BLANCARD Frédérique - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours EGPA
- MME OTTER CARLE Frédérique - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours ULIS TFC
- MME REMANE DE LORENZO Muriel - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours ULIS TFM
- MME RIET Emmanuelle - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours ULIS TFC
- MME RIO Elizabeth - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours EGPA
- MME ROCCON Virginie - CERTIFIÉ - parcours ULIS TFC
- M. ROUX Thomas - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours ULIS TFC
- M. SIMONPIETRI Joseph - PROFESSEUR DES ECOLES - parcours ULIS TFC

                        
     Article 2 : Monsieur le secrétaire général de l’académie de La Réunion est chargé 
     de l’exécution du présent arrêté.

                                                                      

Fait à St-Denis, le 4 JUILLET 2022
Pour la Rectrice et par délégation,
Le secrétaire général adjoint
signé

Erwan POLARD  
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